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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer l’article 2 qui prévoit la 
caducité automatique des préavis de grève non utilisés pendant quarante-huit heures et à en définir 
une durée maximale dans les services publics de transport terrestre régulier de personnes et les 
services librement organisés de transport ferroviaire de voyageurs.

Ce nouvel article est issu d’un amendement sénatorial adopté en commission et vise à lutter contre 
une prétendue pratique de « préavis dormants ». 

Aucune statistique ne confirme la réalité et la prétendue ampleur de cette pratique, présentée par le 
rapporteur au Sénat comme un détournement du droit de grève, sans que des éléments objectifs ne 
soient apportés quant à sa fréquence ou à ses impacts réels sur le fonctionnement des services 
concernés. À cet égard, les organisations syndicales auditionnées par le groupe Socialistes, 
Écologistes et Républicains ne partagent pas cette analyse.

En tout état de cause, la solution retenue, consistant à limiter à trente jours maximum la durée d’un 
préavis de grève, apparaît de nature à restreindre excessivement l’exercice du droit de grève dans un 
secteur déjà soumis à de nombreuses obligations spécifiques. Une telle limitation est susceptible 
d’affaiblir la capacité des organisations syndicales à inscrire leur action dans la durée et à s’adapter 
à l’évolution des négociations.

Par ailleurs, modifier ainsi les conditions d’exercice d’un droit constitutionnel par le biais d’une 
proposition de loi, sans concertation préalable avec les partenaires sociaux ni étude d’impact, prive 
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tant les représentants des salariés que les parlementaires des éléments nécessaires à une appréciation 
éclairée des enjeux et des conséquences d’une telle réforme.

Pour l’ensemble des raisons exposés, il est proposé de supprimer cet article.


